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CONVENTION PORTANT AUTORISATION D'OCCUPATION

TEMPORAIRE DANS LE PARC D’ACTIVITES ECONOMIQUES

DE BIZERTE
Entre les soussignés:    


La Société de Développement et d'Exploitation du Parc d’Activités Economiques de Bizerte, société anonyme au capital social de …………………………., dont le siège social est situé au 241-243, Avenue Habib Bourguiba - Bizerte, ci-après dénommée l'Exploitant, représentée aux fins des présentes par son Président Directeur Général, Monsieur ………………………;











       d'une part;
et, 

La Société …………………, Société à Responsabilité Limitée en cours de constitution, au capital social de …………… Euros, dont le siège social est sis au Parc d’Activités Economiques de Bizerte - Site de Bizerte, ci-après dénommée  l'Opérateur,  représentée aux fins des présentes par son Gérant, Monsieur……………………..







      









     


     


      d'autre part.
Il a été convenu et arrêté ce qui suit:

1. Exposé préalable:

· Les conditions d'exploitation et le régime d'activité dans le Parc d'Activités Economiques de Bizerte sont régis par la Loi N° 92-81 du 03 Août 1992 telle que modifiée et complétée par la Loi N° 94-14 du 31 Janvier 1994 et la Loi N°2001-76 du 17 Juillet 2001;

· Le Parc d’Activités Economiques de Bizerte est créé par le Décret          N° 93.2051 du 04 octobre 1993, il fait partie du domaine public de l’Etat;

· L'Exploitant est titulaire d'une concession d'exploitation du Parc d’Activités Economiques de Bizerte en vertu d'une convention signée avec l'Etat et approuvée par le Décret N° 94.1881 du 12 septembre 1994.


2. Objet:




En application des textes ci-dessus cités et sur la base de la déclaration d’investissement  N°………………………. du............................ et des documents y annexés, l'Exploitant consent à l'Opérateur qui accepte, l’autorisation d’occupation temporaire de l'immeuble dont la désignation suit.


3. Désignation de l'Immeuble:







Un lot de  terrain  d'une  superficie  de ………………..  mètres carrés (…….. m²) situé à l’intérieur du Parc d’Activités Economiques de Bizerte - Site de Bizerte, tel qu'il figure au plan ci-annexé et portant les numéros d'identification ……ZAP et ……… ZAP.
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La surface définitive de l’immeuble sera arrêtée contradictoirement lors de l’opération de piquetage contradictoire.  Le calcul de la redevance tiendra compte des éventuelles différences pouvant ressortir de l’opération de piquetage contradictoire.


Toutes les constructions et structures actuelles ou futures construites et édifiées ou non par l’Opérateur sur ce terrain font partie intégrante de l'immeuble et sont soumises aux conditions générales et particulières de la présente  autorisation d’occupation temporaire.


4. Conditions de l’autorisation d’occupation temporaire: 


 La présente autorisation d’occupation temporaire est consentie aux conditions particulières ci-après:

a.Exploitation: L'immeuble sera exploité exclusivement à une activité de ………………………………………………………………………………l, sous le régime du Parc d’Activités Economiques tel que régi par les Lois et règlements Tunisiens en vigueur.  


Il est expressément énoncé que les activités comprises dans la liste figurant à l'annexe 1 sont formellement interdites.

b.Durée: La présente autorisation d’occupation temporaire est consentie pour une durée ferme de trente ans (30)  à compter du …………………... Elle pourrait être reconduite à la demande de l’Opérateur moyennant un préavis d'une année à l'avance.

c.Redevance: La présente autorisation d’occupation temporaire est consentie moyennant une redevance annuelle équivalente à trois (03) Euros par m² de terrain, soit un montant total hors taxes de ………………………. Euros (………………… Euros) payable annuellement et d'avance.  Le paiement sera effectué en Dinars Tunisiens au cours moyen inter-bancaire de l’Euro du jour de l’entrée en vigueur des  présentes, soit le ……………………   pour le premier paiement et à celui du 1er jour ouvrable de chaque année d’occupation pour les paiements suivants.


Compte tenu des conditions actuelles en vigueur, les frais communs d'éclairage, de gardiennage extérieur et d'entretien sont fixés  à 15%    de la   redevance annuelle.   Ces   frais  sont  payables annuellement et d’avance en Dinars Tunisiens au cours moyen interbancaire de l’Euro du jour de l’entrée en vigueur des présentes, soit le ……………….. pour le premier payement, et à celui du premier jour ouvrable de chaque année d’occupation pour les payements suivants.

    L'Opérateur prendra en charge sa propre consommation d'éclairage, d'eau, de téléphonie et autres.

L'Opérateur doit se  conformer, par ailleurs, à la réglementation générale et à toutes les clauses et conditions courantes en la matière.

d..Cautionnement: A la signature des présentes, l'Opérateur doit consigner auprès de l'Exploitant un cautionnement de garantie de ses obligations conventionnelles équivalent à six mois de redevance.  Ce cautionnement sera versé en espèces à l'un des comptes de l'Exploitant et demeurera à sa disposition jusqu'à la clôture de l’autorisation d’occupation temporaire. 
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Le montant de cautionnement de garantie sera réactualisé tous les cinq (05) ans pour tenir compte des éventuelles révisions de la redevance. 


Le remboursement de ce cautionnement, à l'expiration de l’autorisation d’occupation temporaire, s'effectuera après retenue des éventuelles déductions dont l'Opérateur sera redevable à quelque titre que ce soit. 


Aucun intérêt n'est redevable pour la période de consignation de ce cautionnement.


5. Révision de la redevance :









La redevance et les frais communs seront majorés annuellement de 3% à partir de la troisième année conventionnelle sur la base de la redevance et des frais communs dus à l’année précédente.


A l'expiration de la période conventionnelle et en cas de renouvellement de l’autorisation d’occupation temporaire, la redevance pourrait être révisée.  La révision de la redevance s’opérera conformément aux conditions économiques générales et particulières en vigueur dans le Parc d’Activités Economiques de Bizerte.


6. Obligations de l’Opérateur:

· L’Opérateur doit mettre en valeur l'immeuble qui lui est présentement concédé pendant toute la durée de l’autorisation d’occupation temporaire;

· L’Opérateur doit exploiter l'immeuble, objet de la présente autorisation d’occupation temporaire, conformément à la déclaration d’investissement et au programme d'activité proposé et accepté préalablement  par l'Exploitant;

· L’Opérateur doit respecter et mettre en exécution toute modification ou obligation nouvelle insérée dans le cahier des charges et/ou dans les règlements;

· L’Opérateur doit, à sa charge, procéder à la réalisation des travaux de construction, agencement, finition et raccordement aux différents  réseaux  nécessaires  à  son  activité,  selon les règles de l'Art, conformément aux plans et prescriptions du cahier des charges et du règlement d'urbanisme visés à l'annexe 2 ci-jointe; 

· Les plans détaillés des travaux de construction et des éventuelles modifications doivent être soumis à l'autorisation préalable et écrite de l'Exploitant;

· L’Opérateur doit proposer un planning détaillé de déroulement des travaux envisagés.

Il doit commencer les travaux visés plus haut avant le ……………………...

Au delà de cette date le projet sera considéré comme abandonné.

Il doit terminer ces travaux au plus tard le…………………………………...

· L’Opérateur est tenu de se conformer aux directives que l'Exploitant pourrait lui signifier dans le cadre du respect de l'aménagement général du Parc d’Activités Economiques.

· Toutes les réparations nécessaires à l’entretien des lieux concédés ainsi que les frais d’embellissement et/ou de construction que voudra exécuter l’Opérateur sont à sa charge;
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· Les travaux de démolition ou de transformation ne peuvent être engagés qu’après accord préalable et écrit de l’Exploitant sur présentation de dossier, et ne peuvent donner lieu à aucune compensation ni indemnisation.

L'Exploitant, contrôlera la conformité des travaux de construction et d'aménagement de l'Immeuble.


Au cas où le planning de déroulement des travaux n’est pas respecté, l'Exploitant a la faculté de  retirer à l’Opérateur  l'autorisation d'installation dans le Parc d’Activités Economiques de Bizerte sans remboursement  ni dédommagement.


7. Responsabilités et Assurances: 






   
L’Opérateur est entièrement engagé vis-à-vis de l’Exploitant et des tiers pour tous les dommages directs ou indirects pouvant être causés aux personnes, et/ou aux biens, et/ou aux installations, et/ou aux ouvrages existants ou à édifier dans le Parc d’Activités Economiques de Bizerte, résultant de ses activités, et/ou de celles de ses préposés, et/ou se produisant sur les lieux qu’il occupe.


Il doit de ce fait, souscrire pendant toute la durée de la présente autorisation d’occupation temporaire, auprès d’une compagnie d’assurance de premier ordre, les polices d’assurances comprenant obligatoirement une police tous  risques  chantier,  une police couvrant la responsabilité civile chantier, une police incendie d’exploitation, une police responsabilité civile d’exploitation et risques communs, et toutes autres polices exigées par la réglementation en vigueur, le tout conformément à celle-ci. 


Une copie des attestations d’assurances en vigueur, ainsi qu’un exemplaire de la quittance  des primes annuelles doivent être remises automatiquement à l’Exploitant à chaque échéance.


Il est expressément stipulé que toutes les indemnités relatives à la réparation des dommages occasionnés à l’Exploitant directement ou indirectement par les activités de l’Opérateur et/ou de celles de ses préposés, sont versées directement à l’Exploitant.


Par ailleurs, l’Exploitant n’est en aucun cas responsable des accidents, et/ou des dommages, et/ou des dégradations, et/ou des sinistres survenus pour quelque cause que ce soit aux lieux et installations de l’Opérateur, et/ou à ses préposés.


Le contrat d’Assurance doit prévoir une clause stipulant que la garantie continuera  à courir tant que l’assureur n’aura pas avisé l’Exploitant de toute suspension, dénonciation ou résiliation du contrat d’Assurance.

8. Expiration de l’autorisation d’occupation temporaire:


A l'expiration de l’autorisation d’occupation temporaire, sauf cas stipulé à l’alinéa suivant, et hormis l’exercice du droit de reprise ci-après stipulé, l'immeuble concédé fera retour, franc et libre de toutes charges, à l'Exploitant, sans que ce dernier soit tenu au paiement à qui que ce soit d'une compensation à titre d'indemnité ou pour tout autre motif.
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Toutefois, à la fin de la période conventionnelle convenue aux présentes, l'Opérateur aura droit à une indemnisation égale à la valeur comptable résiduelle non encore amortie, des locaux construits et agréés préalablement par l’Exploitant, hors installations, équipements et biens meubles qui peuvent être enlevés et/ou présentant un caractère spécifique et/ou liés à un procédé de fabrication.

Afin de permettre le calcul de la valeur comptable résiduelle mentionnée ci-dessus, l’Opérateur est tenu de transmettre régulièrement ses bilans à l’Exploitant et doit pratiquer l’amortissement conformément à la réglementation en vigueur. Toute réévaluation des éléments d’actifs ne sera pas prise en considération dans le calcul de la valeur résiduelle comptable.


A la fin de la période conventionnelle, l'Opérateur doit remettre à l’Exploitant tous les documents, soit les badges, cartes professionnelles, autorisations et autres, attestant de sa qualité d'Opérateur dans le Parc d’Activités Economiques de Bizerte.


L’autorisation d’occupation temporaire des terrains et l'occupation des locaux par l'Opérateur ne confère en particulier, aucun droit à la propriété   commerciale,   et/ou  au  maintien  dans les lieux ni à aucune indemnisation, en dehors de celle de la valeur comptable résiduelle prévue au paragraphe 2 du présent article.


9. Autres conditions particulières:

· Pendant toute la durée de l’autorisation d’occupation temporaire, l'Opérateur devra, pour l'utilisation de l'immeuble concédé et l'exercice de son activité, se conformer strictement aux prescriptions du règlement particulier du Parc d’Activités Economiques de Bizerte en vigueur visé à l’annexe 3;

· L'Opérateur doit se conformer à la réglementation en vigueur en matière de protection de l'environnement et d'assainissement et éviter que ses activités ne puissent en aucun cas gêner ou engendrer des nuisances ou préjudices au Parc d’Activités Economiques de Bizerte et aux autres Opérateurs; 

· L'Opérateur devra laisser, à tout moment et sans préavis, libre accès des lieux occupés aux agents de l'Exploitant et autres agents mandatés par lui ou par le fait de leur fonction, et leur faciliter les opérations qu'ils peuvent avoir à y exercer;

· L'Opérateur est tenu d'informer l'Exploitant de tout changement intervenant dans sa situation;

· L’Opérateur est tenu de communiquer trimestriellement à    l’Exploitant les renseignements relatifs à son activité ( nombre d'emplois, chiffre d'affaires, achats locaux, investissement, etc...);

10. Résiliation unilatérale de la convention d’occupation temporaire:

La présente convention d’occupation temporaire pourra, à l'initiative exclusive de l'Exploitant,  être résolue ou résiliée, sans dédommagement ni indemnité, faute par l'Opérateur de se conformer aux conditions et obligations ci-dessus, et notamment:

· Pour défaut de paiement effectif de l'intégralité de la redevance et des frais communs annuels, à l'exception du paiement relatif à la première année conventionnelle qui est régi par les dispositions de l'article 11 des présentes;
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· Pour non activité, abondon, défaut d'entretien ou mauvais entretien de l’immeuble concédé, des constructions, des installations ou  aménagements qui y seront réalisés ainsi que d'une manière générale, 

· pour inobservation grave de la réglementation en matière d'hygiène, de salubrité publique, d'urbanisme et de sécurité;

· Pour non respect des engagements et objectifs précisés dans la déclaration d’investissement signée par l’Opérateur;

· Pour l'utilisation de l'immeuble à des fins autres que celles prévues dans la déclaration d’investissement et/ou pour toute activité illicite ou prohibée constatée par l’Exploitant ou par les services de contrôle des Douanes;

· Pour sous concession ou cession sans autorisation écrite et préalable de l'Exploitant.


La résiliation sera prononcée par décision de l’Exploitant  trois (03) mois après mise en demeure préalable restée infructueuse, et sans préjudices des recours que l'Exploitant pourra exercer à l'encontre de l'Opérateur.

11. Résiliation de plein droit de la convention d'occupation temporaire:
A défaut de paiement effectif par l'Opérateur de l'intégralité de la redevance, des charges communes et du cautionnement, relatifs à la première année conventionnelle,  dans un délai ne dépassant pas un mois à partir de la date de signature de la présente convention d'occupation temporaire, l'Exploitant se réserve le droit de résilier automatiquement et sans aucun préavis la présente convention, sans aucune possibilité de recours ou de restitution de tout montant payé partiellement de la part de l'Opérateur.

12. Droit de reprise:


L'Exploitant se réserve le droit, sans remettre en question la concession, de reprendre à toute époque, sans être tenu au paiement d'une indemnité quelconque, les parties de l’immeuble présentement concédé, qui seraient nécessaires à la réalisation de travaux d'intérêt ou d'utilité publique.  Toutefois,  dans le cas où la reprise porterait sur des parties mises en valeur, il sera versé à l’Opérateur une indemnité correspondant à la valeur résiduelle comptable des constructions, installations ou aménagements qui auraient été réalisés. Toute réévaluation des éléments d’actifs ne sera pas prise en considération dans le calcul de cette valeur résiduelle comptable.


Le montant des redevances à payer sera alors calculé sur la base de la nouvelle surface concédée à la suite de la reprise des dites parties de l’immeuble.


13. Règlement des litiges: 


Tout différend lié ou consécutif à l'application de la présente convention sera réglé à l'amiable.


A défaut,  il sera soumis aux tribunaux de Bizerte.
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14. Election de domicile:


L'Exploitant fait élection de domicile en son siège social et l'Opérateur en les lieux objet de l'autorisation d'occupation temporaire.

15. Législation applicable:

La présente convention est régie par la Loi Tunisienne.

16. Enregistrement:


La présente convention est exonérée du droit d'enregistrement et de timbre (lettre de Monsieur le Ministre des Finances N° 1557 du 16.09.1994).

Fait à Bizerte, le ......................

L'Exploitant






L‘Opérateur








ANNEXES

ANNEXE 1:

LISTE DES ACTIVITES NON AUTORISEES
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ANNEXE 1:
LISTE DES ACTIVITES NON AUTORISEES
En sus de celles mentionnées par l’Exploitant, les activités suivantes sont strictement interdites:

1. La fabrication, le transport, la détention, la vente et la consommation de stupéfiants;

2. .La fabrication, le transport, la détention, l’usage et la vente d’armes à feu et de munitions; d’explosifs à caractères dangereux; d’hydrocarbures et de substances inflammables gazeuses ou liquides autres que celles dont les quantités et conditions d’admission auraient été prévues et autorisées par l’Exploitant, et dont la manipulation et le stockage sont faits selon la réglementation en vigueur, ainsi que les marchandises ou biens de consommation frauduleux;

3. .La fabrication, le transport, la détention, l’usage et la vente de tout produit dangereux, insalubre ou dont l’usage est contraire aux bonnes mœurs;

4. .Les produits prohibés à cause de leurs origines, et l’interdiction des activités relatives à l’entreposage, la transformation, le transport et la détention de produits dotés de fausses marques de fabrication ainsi que toute activité en violation des droits à la propriété des brevets d’invention, des marques de fabrication, des droits à la propriété industrielle et des droits d’auteurs;

5.   Toute activité contraire aux bonnes mœurs;

6.   L’échange illégal de devises;

7. .La fabrication, le stockage, le transport, l’usage et la vente de substances chimiques prohibées par la Loi à cause de leurs effets négatifs sur la santé et l’environnement;

8. .La décharge des déchets, quelque soit leurs origines, dans les endroits non prévus à cet effet, et sans autorisation préalable du Ministère chargé de l’Environnement;

  9.  L’incinération sauvage de déchets solides, quelque soit leur origine;

10. Le déversement d’effluents et de substances liquides potentiellement polluants dans des endroits ou réseaux non spécialement prévus à cet effet, et sans autorisation préalable du Ministère chargé de l’Environnement;

11. Toute autre activité pouvant générer un impact sur la santé ou l’environnement à l’intérieur du Parc d’Activités Economiques.  Ces activités doivent au préalable faire l’objet d’une étude d’impact conformément aux dispositions du décret N° 91-362  du 31 Mars 1991.

ANNEXE 2:
CAHIER DES CHARGES

A. CAHIER DES CHARGES D’IMPLANTATION
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A. CAHIER DES CHARGES D’IMPLANTATION
Le Parc d’Activités Economiques de Bizerte a pour vocation d’accueillir de façon exemplaire des activités scientifiques tertiaires et industrielles de haute technologie d’origines nationales et internationales destinées totalement à l’exportation.

Le présent cahier des charges fixe les règles et servitudes d’intérêt général ainsi que les droits et obligations des Opérateurs dans le Parc d’Activités Economiques de Bizerte.

CHAPITRE I:

PRESCRIPTIONS GENERALES
Article 1: Caractère fondamental de l’acte d’installation
Toute occupation de terrain dans le Parc d’Activités Economiques ne peut être autorisée qu’en vue de l’installation:




- d’un Etablissement à usage industriel;




- d’un Etablissement de commerce international;




- d’un Etablissement à usage de services.

Cet Etablissement devra être édifié en conformité avec les dispositions du Plan d’Aménagement du Parc, les prescriptions du présent Cahier des Charges et des Règlements d’Urbanisme.

Une liste des activités non autorisées figure dans le règlement intérieur du Parc d’Activités Economiques de Bizerte.

Article 2: Obligations administratives

Les entreprises autorisées à s’installer dans le Parc d’Activités Economiques sont soumises à toutes les obligations prévues par la législation et la réglementation en vigueur, notamment en ce qui concerne:



- L’Autorisation d’Ouverture de Chantier;



- L’hygiène industrielle;



- La protection de l’environnement;



- Les établissements dangereux; insalubres et incommodes;



- La protection civile, la prévention et la lutte contre l’incendie.

Article 3: Morcellement des lots

Il est interdit aux Opérateurs de morceler leur lot sauf autorisation spéciale de l’Exploitant.
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Article 4: Piquetage

Le piquetage des lots est effectué par l’Exploitant. 

Article 5: Clôture

A l’ouverture de son chantier l’Opérateur doit clôturer, même de façon provisoire, son chantier dans les limites du lot concédé.  Toute clôture provisoire doit recevoir l’accord préalable de l’Exploitant.

Avant l’achèvement de la construction, l’Opérateur doit obligatoirement édifier sa clôture sur la voie commune du Parc et avec les voisins.

Article 6:  Constructions autorisées

Les constructions seront obligatoirement édifiées suivant la réglementation en vigueur et les projets devront recevoir l’autorisation d’ouverture de chantier de l’Exploitant.

Article 7: Travaux et obligations à la charge de l’Exploitant

Les travaux de viabilité ci-dessous énoncés sont à la charge de l’Exploitant:

     1. Mise en état des sols et terrassement
   
Les terrassements d’intérêt général, à l’exclusion du remblai intérieur aux lots qui restent du ressort de l’Opérateur.

     2. Voirie

Tous les travaux de voiries: chaussées et trottoirs nécessaires à la desserte des lots.

     3. Assainissement

Les travaux d’évacuation des eaux usées nécessaires à la desserte du lot.


Il ne sera pas mis en place de réseau public d’assainissement eaux pluviales, l’Opérateur sera tenu de maintenir le système d’évacuation des eaux pluviales s’il en existe un sur le terrain ou de le reconstituer le cas échéant, il en sera de même tenu de traiter l’écoulement des eaux pluviales venant de l’amont, quelle que soit leur nature  ruissellement naturel ou apport des terrains voisins) par un aménagement approprié.


L’Exploitant se réserve le droit d’imposer le rejet des eaux pluviales dans le milieu naturel en des points déterminés.

    4. Eau potable

Les travaux de conduite et distribution de l’eau potable jusqu’à la limite du lot.
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     5. Electricité

La mise en place d’un réseau d’éclairage public et d’un réseau de moyenne et basse tension.
     6. Téléphonie     



Les travaux de génie civil et le câblage du réseau principal.

     7. Espaces verts

L’aménagement extérieur des lots, des espaces verts y compris les plantations.

Article 8: Travaux et obligations à la charge de l’Opérateur

Les travaux de viabilité incombant à l’Opérateur ne devront apporter aucune gêne à l’activité des occupants des lots voisins ni à la circulation des véhicules et des piétons sur les voies publiques intérieures.

L’Opérateur doit prendre toutes les mesures nécessaires et adéquates permettant de protéger les réseaux divers desservant son lot et les réseaux implantés en souterrain traversant son lot et/ou longeant le trottoir.

D’une manière générale l’Opérateur devra, après exécution des branchements, remettre sans délai les sols dans l’état  où ils se trouvaient avant les travaux. Il aura la charge des réparations des dégâts causés par lui ou par ses entrepreneurs, aux ouvrages des voiries et réseaux divers exécutés par le Parc d’Activités Economiques de Bizerte.

Les travaux de viabilité à la charge de l’Opérateur comprennent:

     1. Mise en état du sol et terrassements
- Terrassements généraux nécessaires aux constructions et voies et réseaux divers intérieurs au lot en concordance avec les contraintes générales environnantes;

-  Ecoulement des eaux et branchement au réseau général du Parc.

     2. Voiries 
- Travaux de voirie à l’intérieur du lot;

- Réalisation des accès depuis la limite du lot jusqu’à la bordure du trottoir.

     3. Assainissement
- .Les effluents devront être traités avant leur rejet dans le système d’assainissement de manière à les rendre compatibles avec les effluents de type urbains et ne pas nuire au bon fonctionnement des réseaux et installations publiques. Ils devront en tout état de cause remplir les conditions prévues par les règlements sanitaires;
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- .Le projet de station de traitement des effluents devra avant tout commencement d’exécution être soumis à l’avis de l’organisme compétent (l’Agence Nationale de Protection de l’Environnement);

- .L’Opérateur assurera la séparation des eaux (eaux pluviales et eaux usées) et raccordera les réseaux dédoublés exclusivement sur les boîtes de raccordement réalisées par le Parc d’Activités Economiques de Bizerte;

- .La mise en place des réseaux d’assainissement devra être conforme au chapitre III du présent cahier des charges.

     4. Eau potable

L’Opérateur effectuera tous les travaux de distribution intérieure et de branchement au réseau réalisé par le Parc d’Activités Economiques de Bizerte.


Le compteur et le branchement seront mis en place par le service (la SONEDE) concessionnaire à la charge de l’Opérateur et sur sa demande.


Il appartient à l’Opérateur d’abaisser ou d’élever, éventuellement la pression donnée par le réseau public, en fonction des caractéristiques de ses installations et a ses frais.


Ces surpresseurs puiseront l’eau dans une bâche de disconnection et le réseau surpressé sera totalement distinct du réseau public.

     5. Electricité


L’Opérateur supportera les frais de branchement sur le réseau moyenne tension et la construction du poste abonné à édifier sur son terrain.


Les plans d’implantation et de construction devront être inclus dans le dossier d’autorisation d’ouverture de chantier. Ces plans doivent respecter le plan type de construction et d’équipement des postes de livraison d’énergie électrique arrêté par l’Exploitant et le fournisseur (la STEG).


Les plans du poste de livraison devront faire l’objet d’un agrément préalable du fournisseur (La STEG) tant sur ses dispositions intérieures que sur les dispositions prévues pour le libre accès des agents d’exploitation du fournisseur de jour comme de nuit aux cellules de coupure du câble d’alimentation.

     6. Téléphone 











L’Opérateur procédera au branchement de son réseau téléphonique à la boîte d’arrivée du câble, la plus rapprochée de son lot, il doit se rapprocher de l’Exploitant pour ses contrats et abonnements aux P.T.T.

     7. Servitudes  spéciales

Des servitudes spéciales pourront être imposées à l’Opérateur dans certains cas particuliers, notamment pour le passage ou l’entretien des réseaux d’intérêt général. Ces servitudes seront portées, à l’occasion, à la connaissance de l’Opérateur.
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Article 9: Etablissement et coordination des travaux
L’Opérateur devra obtenir l’accord de l’Exploitant sur la puissance électrique installée, les débits d’eau qui lui seront nécessaires et les débits moyens ayant servi aux calculs des avant-projets de réseaux. Il s’engage à ne pas dépasser ces puissances et débits, sauf accord préalable.

Le raccordement aux voies et réseaux pourra être refusé si les ouvrages ne sont pas compatibles ou si les règlements n’ont pas été observés.

La procédure de conduite et de coordination de l’élaboration des études d’exécution du projet et de conduite des travaux est détaillée à la Partie B de la présente annexe (Procédure d’exécution des travaux).

Article 10: Exécution des travaux par les entrepreneurs de l’Opérateur
Les entrepreneurs de l’Opérateur, chargés de la constructions des bâtiments pourront utiliser les voies et ouvrages construits par l’Exploitant sous réserve de l’accord de celui-ci qui leur imposera toutes mesures de police appropriées.

Indépendamment des mesures prévues à l’article 8 du présent Cahier des Charges, l’Opérateur aura la charge des dégâts causés par un usage abusif par ses entrepreneurs aux ouvrages de voirie, des réseaux divers et d’aménagement général du Parc d’Activités Economiques de Bizerte.

Seront également à la charge de l’Opérateur les nettoyages des voies salies par la circulation de leurs véhicules ainsi que les dégâts causés à la végétation existante.

Pendant la durée du chantier de l’Opérateur, les matériaux, engins et matériels ne pourront être déposés en dehors du lot sauf accord préalable de l’Exploitant.

Les engins et matériels des entrepreneurs doivent obligatoirement suivre les itinéraires et accès désignés par l’Exploitant.

Les entrepreneurs opérant dans le chantier de l’Opérateur dans le Parc d’Activités Economiques, doivent, pendant toute la durée d’exécution de leur contrat avec l’Opérateur, être assurés auprès d’une compagnie de la place contre tous risques chantier; l’Exploitant étant le principal bénéficiaire de cette police d’assurance.

L’Opérateur doit fournir une copie des attestations d’assurance en vigueur, contractées par ses entrepreneurs.
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Article 11: Délais d’édification des bâtiments

L’Opérateur s’engage à achever dans les délais contractuels, la construction des bâtiments prévus sur le terrain qui lui est concédé.

Dans le cas où la réalisation est effectuée en plusieurs tranches successives, l’Opérateur doit présenter un programme échelonné mentionnant la date ultime de commencement des travaux pour chacune des tranches en faisant apparaître le périmètre nécessaire à la réalisation de chacune d’elles.

Article 12: Prolongation éventuelle des délais
Les délais d’exécution des travaux seront, si leur inobservation est due à un cas de force majeure, prolongée d’une durée égale à celle durant laquelle l’Opérateur a été dans l’impossibilité  de réaliser ses obligations.

La preuve de la force majeure et la durée de l’empêchement sont à la charge de l’Opérateur. 

Les difficultés techniques ou de financement de nature à retarder le projet ne constituent pas au sens du présent acte des cas de force majeure.

En cas de force majeure l’Opérateur doit notifier cette situation à l’Exploitant par lettre recommandée avec accusé de réception immédiatement à la survenance de l’événement.

Article 13: Groupement des Opérateurs de la Zone
Dans le cas où est créé un groupement des Opérateurs du Parc pour assurer, l’entretien et l’animation des parties communes, l’Opérateur est tenu d’y adhérer.

L’Opérateur devra en outre, obtenir l’accord de l’Exploitant avant de procéder à la réalisation d’équipements faisant double emploi avec les équipements collectifs susceptibles d’être implantés dans le Parc.

Article 14: Hygiène et médecine du travail
Il est rappelé que l’Opérateur devra se conformer individuellement ou dans le cadre du groupement industriel aux dispositions du Code du Travail, en ce qui concerne l’hygiène et la médecine de travail.
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Article 15: Assurance contre l’incendie

L’Opérateur devra assurer les constructions élevées sur son terrain pour leur valeur réelle.  La police devra contenir une clause d’assurance contre le recours des tiers.

Le Parc d’Activités Economiques de Bizerte aura le privilège sur l’indemnité due en cas d’incendie pour toutes les sommes qui lui sont dues par l’Opérateur au titre des redevances fixées par les conditions de l’autorisation d’occupation temporaire.

CHAPITRE II:

PRESCRIPTIONS D’URBANISME ET D’ARCHITECTURE
Article 16: Caractéristiques de l’occupation au sol
L’aménagement du Parc est conçu afin de lui conférer un caractère urbain et de ne pas apporter de nuisances à l’environnement.

En conséquence, toutes les dispositions nécessaires devront être prises afin de préserver les principes suivants:



- Intégration des volumes au site naturel et construit;



- Qualité architecturale des constructions;



- Aménagements urbains et paysagers;



- Parkings et aires de stockages soustraits à la vue;



- Suppression des risques de nuisances et pollution.

Ces dispositions sont définies par les prescriptions d’urbanisme et d’architecture ci-dessous.

Article 17: Nature de l’occupation au sol
Le Parc d’Activités Economiques de Bizerte est destiné à recevoir, outre les activités industrielles agréées, des activités artisanales, commerciales, et de services.

Sont interdits:

- Les constructions à usage d’habitation;

-.Les constructions provisoires et à caractères précaires (baraquements, abris fixes ou mobiles). 

 Ce type de construction ne pourra être utilisé que pendant la période de chantier;


- L’exploitation de toutes carrières;


- L’extraction sur place des matériaux de chantiers;


- Les forages ou puits sauf autorisation expresse de l’Exploitant.
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Article 18: Conditions d’occupation au sol
     1. Opérations groupées

En règle générale, un lot de terrain est destiné à recevoir un établissement unique et isolé des établissements voisins par les marges de retrait définies par le règlement d’urbanisme.


Toutefois, l’Exploitant pourra autoriser la construction sur un même lot de plusieurs établissements, objet chacun d’un projet distinct (opérations groupées).


Dans ce cas les prescriptions d’urbanisme et d’architecture telles qu’elles figurent dans le présent règlement, s’appliqueront au lot support de l’opération groupée prise dans son ensemble.

     2. Le coefficient d’occupation au sol

Le C.O.S. est fixé par le règlement d’urbanisme de chaque type de lot, selon sa vocation. Il est arrêté par la fiche de lotissement de chaque lot.


Des  dérogations exceptionnelles pourraient être accordées par l’Exploitant.

Article 19: Implantation des constructions
L’implantation des constructions et le découpage des lots se feront dans la mesure du possible, suivant deux directions orthogonales.

     1. Orientation des façades

Les constructions seront orientées de manière à présenter les façades les plus esthétiques du côté de l’accès principal.

     2. Mitoyenneté - Parties communes

La mitoyenneté et les parties communes pourront être autorisées dans les cas suivants:

      a- Mitoyenneté 


La construction en mitoyenneté de deux bâtiments situés sur des lots voisins est possible à condition que leurs caractéristiques architecturales soient compatibles.

      b- Parties communes 


Plusieurs Opérateurs peuvent s’entendre pour établir des parkings communs, une voirie interne ou des espaces verts, à condition qu’ils respectent la règle de prospection entre bâtiments, ils pourront diminuer d’autant les marges de retrait.


Ces parties communes et mitoyennes devront faire l’objet d’un accord écrit de l’Exploitant.
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     3. Hauteur de constructions

La hauteur des constructions édifiées sur un lot se fera conformément au règlement d’urbanisme.

     4. Extensions

Les extensions seront obligatoirement précisées sur des plans soumis à l’Exploitant en vue de l’obtention de son accord.

     5. Constructions annexes

Les constructions annexes, notamment le poste transformateur électrique, ne devront pas être édifiées dans les marges de retrait sauf dérogation particulière.


Chacune de ces constructions devra être indiquée sur les plans d’exécution et sur le dossier d’autorisation d’ouverture de chantier.

Article 20: Aspect des constructions
La conception architecturale des constructions sera étudiée en tenant compte de l’intégration de la zone en milieu urbain.

Trois règles sont à respecter:

1..Lorsque des matériaux de remplissage, tels que briques creuses, parpaings, etc... seront utilisés, ils ne doivent pas rester apparents sur les parements extérieurs des murs;

2..Les bâtiments seront de couleur(s) agrées par l’Exploitant.  Le projet de coloration des façades devra figurer dans les dossiers remis;

3..Les toitures en pente ne doivent pas être visibles de l’extérieur et seront masquées par un bardage horizontal.

Article 21: Espaces libres intérieurs - Plantation - Stationnement - Stockage
Les parties non construites, comprennent:


- Les voies de circulation des véhicules intérieures à chaque lot;


- Les aires de stationnement et de manœuvre des véhicules;


- Les espaces plantés et engazonnés.

     1. Espaces plantés et engazonnés

L’espace effectivement planté et engazonné doit être conforme au règlement d’urbanisme.


Toutefois, dans le cas où le lot est planté avant l’installation de l’Opérateur, le nombre d’arbres de haute tige ne pourra être inférieur au nombre d’arbres de haute tige existant primitivement.
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Si cette disposition conduisant à un nombre d’arbres excessif compte tenu des contraintes d’occupation du sol, l’Opérateur pourrait se voir autorisé à en planter une partie à l’extérieur de son lot dans les espaces communs du Parc.


Les plantations devront être entretenues et remplacées en cas de destruction par quelque cause que ce soit.

2. Aires de Stationnement

En dehors des parkings, tout stationnement sur la voirie de desserte est strictement interdit.


Les Opérateurs devront prendre toutes dispositions pour réserver sur leurs lots, les surfaces nécessaires aux stationnements, manœuvres et opérations de manutention.


Les parkings visiteurs et personnels pourront être implantés dans les marges de retrait sauf sur les parties obligatoirement aménagées en espaces verts.


L’extension des parkings, fonction de l’accroissement de l’effectif du personnel et de l’extension des constructions, devra être indiquée sur le dossier de l’autorisation d’ouverture de chantier.  Cette extension ne pourra en aucun cas se faire au détriment du minimum d’espace planté.

     3. Aires de Stockage

Les Opérateurs ne sont pas autorisés à créer les dépôts de résidus industriels sur les terrains.


Les décharges de tout produit industriel, ou de tout autre déchet devront être régulièrement évacuées.


Seules sont tolérées les aires de stockages des matières strictement nécessaires au fonctionnement de l’entreprise.


Ces aires de stockage seront localisées selon les dispositions suivantes:

-. L’Opérateur devra proposer un aménagement des abords de l’aire formant écran visuel (ta-lutage, plantation, etc.) pour les espaces publics et lots riverains;

- .L’Opérateur devra maintenir cette aire parfaitement ordonnée et proprement tenue.


Cette aire de stockage, ainsi que son objet et son aménagement, devront figurer sur les plans soumis à l’autorisation d’ouverture de chantier.
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Article 22: Desserte des lots - Clôtures
     1. Desserte des lots 


Les accès aux établissements devront permettre une parfaite visibilité aux conducteurs de véhicules entrant et sortant et ne provoquer aucun encombrement sur la voie publique.


L’entrée sera en retrait de (5 mètres) par rapport à la limite de propriété sur voie et aura au moins (6 mètres) de large.

     2. Clôtures 


Les clôtures de façade en bordure de la voirie principale, devront être conforme aux plans type établis par le Parc d’Activités Economiques de Bizerte.  Les clôtures mitoyennes doivent être conformes au règlement d’urbanisme.

Article 23: Publicité - Sigles - Raisons sociales
1..A l’exception de l’indication de la raison sociale et du sigle de l’entreprise, toute publicité ou affichage sur le terrain, ou sur les clôtures sont interdits.

 .Aucun titre ne pourra être accroché au-dessus de la toiture des bâtiments;

2..Les indications des raisons sociales, lumineuses ou non, seront implantées conformément au plan de l’entrée type défini par la Parc d’Activités Economiques de Bizerte;

3..Elles pourront aussi être accrochées sur le bâtiment soit sur le bandeau supérieur du bâtiment, soit à l’intérieur d’une bande de hauteur maximale de 1,20 mètre située à 3,50 mètres au-dessus du sol;

4..Avant tout commencement d’exécution, l’Opérateur devra soumettre son projet établi conformément aux prescriptions ci-dessus, à l’agrément de l’Exploitant.

CHAPITRE III:

PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT ET ASSAINISSEMENT
Article 24: Nuisance et pollution

L’Opérateur devra s’engager à éliminer les sources de pollution et de nuisance.


Les projets d’installation présentant des risques de pollution et de nuisance devront être soumis avant exécution à l’agrément de l’ANPE (Agence Nationale de Protection de l’Environnement) qui se réserve le droit de les faire étudier par un organisme spécialisé.
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L’Opérateur est réputé connaître la réglementation en vigueur en matière d’assainissement.


L’agrément du projet ne saurait être invoqué par l’Opérateur pour justifier un manquement à cette réglementation.

     1. Pollution atmosphérique

Le traitement des fumées, odeurs ou autres émanations gazeuses est obligatoire.

     2. Résidus industriels

Le lieu et le mode de stockage (exemple: containers) des dépôts solides inertes dans l’enceinte de l’usine ainsi que leur mode de traitement ou d’élimination seront imposés par l’Exploitant.

     3. Nuisance de bruit

Le niveau de bruit de jour par une entreprise ne devra pas dépasser (50) décibels, mesuré au droit de la façade des habitations les plus proches de la zone d’activités.


De nuit, des précautions supplémentaires devront être prises afin de ne pas provoquer de gêne aux riverains.

     4. Eaux usées 


L’évacuation des stocks de liquides dangereux ou insalubres doivent comporter tout dispositif susceptible de retenir les déversements accidentels.

5. Eaux pluviales 


Les Opérateurs devront veiller à ce que le collecteur des eaux pluviales ne reçoive aucun liquide autre que les eaux de ruissellement.


Des ouvrages de décantation et de rétention seront prévus pour éviter la présence de matières ou déchets tels que sable, polystyrène, bois, substances huileuses etc..., en provenance des aires de manœuvre, de stockage, de lavage, ou de stationnement.


Tout déversement en puisard, fossé drainant etc..., que ce soit pour les eaux pluviales ou les eaux usées est interdit.

     6. Dispositions particulières

Un regard de visite sera exécuté à la limite et à l’intérieur de chaque lot, afin de permettre des prélèvement de contrôle dans chacun des réseaux.


Dans le cas où il existe plusieurs unités industrielles pour un même lot, il faut prévoir un regard de visite pour chaque unité industrielle.
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L’accès à ces installations ne pourra être refusé aux agents des services publics intéressés.

Article 25: Dispositions générales relatives à l’assainissement
     1. Principe

L’ensemble des réseaux d’assainissement est réalisé selon le système dit «séparatif».


Seules les eaux pluviales seront récoltées dans les réseaux réservés éventuellement à cet effet.



Les eaux vannes et industrielles doivent être impérativement récoltées par les collecteurs réservés aux eaux usées.

     2. Approbation du plan d’exécution des réseaux 


Les réseaux intérieurs au lot et leur branchement jusqu’aux boîtes de raccordement aux réseaux communs réalisés par l’Opérateur constituent les réseaux dits tertiaires.


Les réseaux tertiaires seront réalisés par l’Opérateur après approbation du plan d’exécution du réseau d’assainissement.


L’Opérateur s’informera auprès de l’Exploitant de la position altimétrique, planimétrique, et de l’importance des sections des réseaux d’assainissement desservant son lot ou le traversant éventuellement et sur lesquels il pourrait être envisagé de raccorder les réseaux tertiaires.


L’Exploitant lui indiquera les boîtes de raccordement sur lesquelles il devra effectuer son branchement.


Les réseaux devront être exécutés avec tout le soin requis afin de s’assurer de leur totale étanchéité et de leur parfait fonctionnement.


Les matériaux employés devront être conformes aux normes en vigueur en matière  d’assainissement.

    a - Conception et exécution du réseau des eaux usées 


L’Opérateur devra s’assurer du niveau pièzométrique des canalisations primaires ou secondaires afin d’éviter tout refoulement.


L’Opérateur qui installerait des orifices d’évacuation à une côte inférieure au niveau pièzométrique ne pourra prétendre à aucune réclamation.
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D’autre part, en vue d’éviter le reflux des eaux dans les sous-sols, cours, parkings enterrés, etc..., lors de l’élévation exceptionnelle de leur niveau jusqu’à celui des voies publiques du Parc d’Activités Economiques, les branchements des bâtiments seront exécutés de manière à résister aux pressions accidentelles. Les joints de canalisation d’ouvrages de type préfabriqué devront être particulièrement soignés et résister aux éventuelles pressions intérieures.

     b- Interdictions relatives aux effluents 


Le système séparatif interdit le déversement des eaux usées dans le réseau réservé aux eaux pluviales et inversement.


Il est rigoureusement interdit de déverser dans les ouvrages d’évacuation de toute matière solide, liquide ou gazeuse susceptible d’être la cause directe ou indirecte d’accidents pour le personnel responsable de leur exploitation et entretien, ou de dégradation des ouvrages ou de gêne dans leur fonctionnement.


En cas d’accidents ou d’endommagements, l’Opérateur en restera entièrement responsable.


Les eaux usées ne doivent en aucun cas contenir de la graisse, de l’huile, du sulfure, du cyanure, des produits pétroliers, ou toute matière inflammable, explosive, radioactive toxique, etc...


L’Opérateur doit faciliter toute opération de prise d’échantillons de l’effluent afin de vérifier sa nature.

    c - Autorisation de déversement 


Préalablement à tout raccordement sur les réseaux primaires, l’Opérateur devra demander à l’Exploitant une autorisation de raccordement dans laquelle il précisera le volume effluent de son unité et le taux de charge.


Les eaux usées industrielles doivent se conformer impérativement aux limites  de  qualité  et de quantité prévues par l’autorisation de déversement.


A titre de rappel, certaines limites sont fixées comme suit:




- Température: inférieure à 35°;




- Acidité (P.H.): entre 5,5 et 8,5;




- Résidu sec (M.E.S.): inférieur à 400 mg/litre. 



Les exceptions aux règles doivent être approuvées par l’Exploitant.


L’Opérateur ne pourra mettre en service ses réseaux qu’après avoir procédé aux essais d’étanchéité. Ces essais devront avoir été exécutés à l’eau, aucun essai «à la fumée» ne sera réputé valable.
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L’Opérateur s’engage à autoriser les agents mandatés par l’Exploitant à visiter et à contrôler les réseaux tertiaires exécutés sous sa responsabilité et éventuellement à effectuer tous travaux modificatifs ainsi que les essais et épreuves qu’ils estimeront nécessaires.

     d- Prétraitement pour les industries polluantes 


Si, après étude d’impact sur l’environnement, l’ANPE juge nécessaire de prévoir un système de prétraitement des eaux avant tout rejet de celles-ci dans le réseau public d’assainissement, l’Opérateur est tenu de s’y conformer.

Article 26: Dispositions relatives au réseau des eaux pluviales
En dehors des collecteurs qui devront être posés suivant la réglementation en vigueur, les points suivants devront être respectés:

     1. Raccordement sur les collecteurs primaires ou secondaires 

- Les collecteurs tertiaires devront se raccorder sur les collecteurs primaires ou secondaires par l’intermédiaire d’un regard de visite dans lequel ils déboucheront à 46 degrés;

- Les fils d’eau tertiaires doivent avoir une côte supérieure à celle des fils d’eau des collecteurs secondaires ou primaires;

- Dans le cas où une hauteur importante s’avérerait recommandable pour des raisons économiques, ou si la vitesse des eaux d’un collecteur de débit important l’exigeait, l’Opérateur devrait effectuer à ses frais, les renforcements des parois de l’ouvrage de jonction primaire ou secondaire, selon les prescriptions techniques qui lui seraient alors imposées par l’Exploitant;

- En aucun cas les raccordements des collecteurs tertiaires sur les réseaux principaux ne devront se faire par l’intermédiaire de regards borgnes.

     2. Branchements particuliers 

- Les branchements particuliers des bâtiments ou groupe de bâtiments sur les collecteurs tertiaires devront se faire suivant les recommandations ci-dessus;

- Toutefois, les raccordements des branchements pourront se faire sur les regards de visite sans qu’il soit fait obligation de prescrire l’angle de 46°. Mais en aucun cas, le sens des écoulements ne devra être inversé même avec la création d’une chute;

- Les boîtes de branchements borgnes et les regards borgnes sont interdits.

     3. Bouches à grilles ou avaloirs
- Ces ouvrages devront être de dimensions et de nombres suffisants pour permettre avec une disposition judicieuse, l’évacuation rapide des eaux de ruissellement;
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- En particulier, des ouvrages d’absorption devront être disposés pour permettre l’écoulement des eaux pluviales des réseaux tertiaires à raccorder ou non sur les réseaux primaires ou secondaires;

- Chaque type de ces ouvrages devra être équipé d’une décantation suffisante pour retenir les sables ou autres matériaux lourds. L’entretien bimensuel de ces ouvrages devra être assuré par l’Opérateur.

     4. Bassin de retenue des matériaux légers
- Avant tout rejet dans les collecteurs primaires ou secondaires, et sur les collecteurs tertiaires y débouchant devront être prévues des chambres de retenue des matériaux légers, polystyrène, ballons, etc... afin d’éviter la présence sur les déversoirs d’orage de déchets disgracieux;

- Le type de ces ouvrages devra être soumis à l’agrément de l’autorité compétente avec un plan côté de réalisation et de leur positionnement sur les réseaux tertiaires;

- L’entretien devra être assuré selon les mêmes principes que les bouches à grilles ou à avaloirs.

Article 27: Dispositions relatives au réseau des eaux usées
Il devra être tenu compte des prescriptions suivantes:

     1. Raccordements sur les collecteurs primaires ou secondaires 

- Ainsi qu’il a été défini pour les eaux pluviales, les collecteurs tertiaires devront se raccorder sur les collecteurs primaires ou secondaires par l’intermédiaire d’un regard de visite dans lequel ils déboucheront à 46°;

- Les fils d’eau des collecteurs tertiaires auront une côte supérieure de 0,20 m à celle des fils d’eau des collecteurs primaires ou secondaires;

- Il ne pourra y avoir plus d’une arrivée de collecteur tertiaire sur chaque côté du regard de visite;

- Dans le cas où pour des raisons économiques importantes et afin d’éviter des profondeurs excessives, il s’avérerait indispensable de déboucher dans le regard de jonction à une hauteur supérieure à 0,40 mètres, les débouchés des collecteurs tertiaires devront être complétés par une chute guidée de même section que le collecteur tertiaire et équipée de telle manière que le nettoyage du collecteur tertiaire et de la chute soit possible.


En aucun cas, les raccordements des collecteurs tertiaires sur les collecteurs primaires ou secondaires ne devront se faire par l’intermédiaire de boîtes de branchement borgnes ou de regards borgnes.

2. Branchements particuliers

Les raccordements des branchements particuliers des bâtiments ou des groupes des bâtiments sur les collecteurs tertiaires devront se faire obligatoirement par l’intermédiaire de regards de visite selon les mêmes critères que ceux décrits au paragraphe précédent.
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Toutefois, les raccordements des branchements particuliers sur les collecteurs tertiaires pourront se faire dans un angle compris entre 30° et 60° dans le sens des fils d’eaux tertiaires.  En aucun cas, le débouché ne devra être inversé au sens des écoulements des collecteurs même s’ils sont équipés de chutes guidées.


Les boîtes de raccordements borgnes ou regards borgnes sont interdits.


En ce qui concerne les raccordements de sorties de bâtiments ils devront se faire par l’intermédiaire de culottes, coudes, etc..., mais en aucun cas sur des regards borgnes ou boîtes de branchements borgnes. 


L’Opérateur  devra prescrire une unité de matériaux entre les canalisations intérieures des bâtiments et les branchements afin de faciliter les raccordements.

Article 29: Autorisation de raccordement pour nécessité de chantier
Tout raccordement sur les réseaux primaires ou secondaires pour nécessité de chantier (présence de nappe phréatique, etc...) devra faire l’objet d’une demande écrite préalable accompagnée des documents techniques indispensables (plans, notices descriptives) permettant de juger de l’importance des ouvrages de décantation prévus même à titre provisoire pour éviter tout engorgement ou encombrement des réseaux.

Article 30: Amendements du cahier des charges
Le présent Cahier des Charges peut être amendé par décision de l’Exploitant.  Tout amendement s’applique automatiquement à l’Opérateur qui doit veiller à son strict respect.

B. PROCEDURE D’EXECUTION

DES TRAVAUX
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B. PROCEDURE D’EXECUTION DES TRAVAUX
Article 1: Procédure de réalisation des projets
Dans le cadre du Cahier des Charges, l’Exploitant entend mettre en place un certain nombre de moyens destinés à favoriser la qualité des réalisations et leur contrôle.

Cette procédure comporte trois étapes: information, concertation au cours de l’élaboration du projet, contrôle du projet lors de sa réalisation.

a. Informations à fournir par l’Exploitant
Document à fournir par le Parc d’Activités Economiques:


a.1.  Récapitulatif condensé des textes de Loi;

   
a.2.  Levé topographique;

  
a.3.  Le présent cahier des charges et règlement d’urbanisme;

a.4.  Les caractéristiques techniques du lot;


a.5.  Formulaires de renseignements techniques.

b. Concertation au cours de l’élaboration du projet: 

L’Opérateur est tenu de désigner un Architecte de la place responsable de la qualité des constructions et qui travaillera en collaboration avec les services techniques de l’Exploitant.

L’Opérateur doit notifier à l’Exploitant la désignation de l’architecte chargé du projet.

Avant le démarrage des travaux, l’Opérateur doit remettre à l’Exploitant, «LE DOSSIER PROGRAMME» en trois exemplaires comportant:

b.1...Le programme des constructions et le planning de réalisation  envisagé;

b.2...La description des contraintes fonctionnelles découlant de ce    programme; 

b.3.  La description du ou des aspects architecturaux envisagés;

b.4. Le calcul approximatif du C.O.S., du C.U.F. et des espaces réservés aux parkings;

b.5..Les fiches de renseignements techniques (a.5.) dûment complétées.

L’Exploitant fera connaître ses observations écrites à l’Opérateur après réception du programme.
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c. Contrôle du projet lors de sa réalisation
Le contrôle effectué par l’Exploitant ne se substitue pas à celui effectué       par les différents services concessionnaires.

Autorisation d’Ouverture de Chantier
L’Opérateur doit remettre à l’Exploitant un dossier projet en trois exemplaires comportant:

c.1. Un plan d’ensemble sur fond de plan topographique visé à l’article 1.a. de la présente annexe 2.B. du cahier des charges, à l’échelle du 1/100e, faisant apparaître les bâtiments, le tracé de la viabilité, les parkings, les espaces verts, les réseaux de branchements, de toute nature, les galeries de service ou caniveaux de liaison entre les bâtiments, l’éclairage extérieur, les postes de transformation et de comptage avec toutes les côtes de niveaux nécessaires à la compréhension;

c.2..Le plan de chaque niveau des bâtiments à l’échelle 1/100e avec    indication des surfaces hors oeuvres pour chaque local; 

c.3..Les coupes transversales et longitudinales des bâtiments, des   caniveaux et galeries, avec mention des abords et points de niveau;

c.4.  L’élévation des différentes façades à l’échelle 1/100e;

c.5. Une note de calcul précise du C.O.S., du C.U.F. et des espaces réservés aux parkings;

c.6..Un plan détaillant le système de prévention contre les incendies intérieurs et extérieurs au lot;

c.7..Un devis descriptif sommaire précisant, outre les caractéristiques architecturales et techniques, la nature et la couleur des parties apparentes du bâtiment;

c.8. Une notice technique VRD précisant les aménagements projetés relatifs aux réseaux (y compris les réseaux d’eaux pluviales) et voiries, 
avec les notes de calcul justifiant les dimensions;

c.9. Un plan au 1/200e d’organisation du chantier précisant:

* Son emprise qui sera délimitée par une clôture dont la nature devra être acceptée par l’Exploitant;

*  L’emplacement des caravanes et les divers locaux de chantier;

*  L’emplacement des dépôts des gravoirs et des matériaux à utiliser;

*  Le plan de cheminement précisant l’itinéraire à utiliser;
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* Le nombre de véhicules ou engins liés à l’activité du chantier   (personnel, fournisseurs et entrepreneurs) et l’emplacement prévu à l’intérieur du périmètre défini pour leur stationnement.

     c.10.  Un devis estimatif du coût des constructions;

     c.11.  Etude d’Impact:
L’Opérateur devra joindre à ce dossier « projet » l’étude d’impact en 4 exemplaires.

L’Exploitant fera connaître son avis par écrit dans un délai de à convenir avec l’Opérateur.

Dans l’hypothèse d’un avis défavorable de l’Exploitant, l’Opérateur est tenu d’apporter les modifications nécessaires et de soumettre un nouveau dossier.

Au stade de la réalisation, l’Opérateur s’engage à exécuter les travaux en conformité avec le dossier «Projet» remis a l’Exploitant et à laisser libre accès du chantier à un représentant de ce dernier.  Au cas où la conformité avec le dossier «Projet» ne serait pas respectée, l’Opérateur jouit d’un délai de deux mois, après la mise en  demeure par l’Exploitant, pour apporter les rectifications nécessaires.

D’une part, pour les prestations non définies au stade du dossier «Projet» et qui seront arrêtées lors de l’exécution, en particulier le revêtement des façade des bâtiments, des voies tertiaires et des cheminements, sources d’éclairement, mobilier urbain, et d’autre part pour les modifications justifiées apportées au dossier «Projet» lors de l’exécution, l’Opérateur » devra présenter à l’Exploitant un dossier complémentaire relatif à ces modifications et obtenir son accord écrit préalable à toute exécution;

c.12..Dès approbation du dossier d’exécution du projet, l’Opérateur doit présenter un dossier de structure et des lots spéciaux élaborés par un bureau agréé et approuvé par un bureau de contrôle.

Article 2: Desserte des terrains - Travaux réalisés par l’Exploitant

1. Desserte Provisoire:

L’Exploitant  s’engage à mettre à la disposition de l’Opérateur, au plus tard à la date d’ouverture des chantiers, et à la limite du lot concédé les amenés d’eau, et d’électricité permettant une alimentation satisfaisante du chantier.

La protection du trottoir au niveau de l’accès du chantier doit être assurée par l’Opérateur en garantissant la protection des réseaux enterrés sur les bords des trottoirs qui seront empruntés par les engins.

L’Opérateur réalisera et entretiendra lui-même les branchements, réseaux et voiries provisoires.
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2. Desserte Définitive
L’Exploitant s’engage à exécuter, à l’extérieur des lots concédés, la voirie définitive et les travaux de réseaux prévus ci-dessus dans les délais nécessaires pour assurer la desserte des bâtiments au fur et à mesure de leur mise en service.

Aux fins de bonne coordination, l’Opérateur est tenu de communiquer à l’Exploitant son planning général de travaux, lors du dépôt du dossier «Projet» et ceci dans le cadre de la procédure de concertation prévue à l’article 1 ci-dessus.

Article 3: Raccordement des lots 

La position et les caractéristiques des branchements et de leurs accessoires seront définies par accord entre l’Opérateur, l’Exploitant et les services  concessionnaires, en fonction des impératifs techniques propres à chaque réseau.

Les conditions générales d’établissement des réseaux tertiaires et de leurs branchements devront être conformes aux normes en vigueur et aux prescriptions édictées par le service concessionnaire.

Les travaux de raccordement et de voirie ne devront apporter aucune gène à la circulation des véhicules et des piétons sur les voies publiques. L’Opérateur sera responsable de tout accident qui pourrait survenir du fait de ces travaux particuliers.

L’Opérateur sera soumis au régime d’occupation temporaire des voiries dont la demande écrite sera adressée à l’Exploitant pour accord éventuel 15 jours après dépôt de la demande. Celle-ci indiquera l’objet et la durée de l’occupation.

Les branchements au réseau public seront obligatoirement enterrés et à la charge de l’Opérateur.

L’Exploitant pourra exiger de l’Opérateur, les traversées de chaussées avec fourreaux et conduites pour recevoir les branchements particuliers.

L’Opérateur sera astreint à la remise dans leur état initial des voiries et trottoirs qu’il aurait démontés ou endommagés.

Dans la mesure où des travaux de remblaiement au niveau des réseaux s’avèrent nécessaires, l’Opérateur doit se conformer à la réglementation en vigueur.
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1. Voirie - Circulation

Tout Opérateur sera tenu d’aménager à ses frais l’accès privé à son lot             depuis la voie publique et de protéger les réseaux contre les éventuelles déformations provoquées par la charge statique ou dynamique des engins.

Les dispositions de détail (seuil, protection des réseaux enterrés, signalisation, voies de dégagement, etc...) devront être conformes aux prescriptions émises par l’Exploitant.

La signalisation provisoire du chantier doit être conforme aux prescriptions de l’Exploitant (Un modèle de signalisation sera conjointement arrêté).

Les accès aux bâtiments doivent répondre aux normes de sécurité et permettre l’intervention rapide des agents de la protection civile.

Les abords des voies intérieures ne doivent pas être surélevées par des bordures.

2. Assainissement

L’Opérateur est censé avoir obtenu l’accord de l’ANPE à travers l’étude d’impact qu’il aurait présenté auparavant.

Le changement dans la nature des rejets est tributaire de l’accord de l’ANPE.

L’Opérateur est tenu de se conformer à toute exigence de l’ANPE concernant le traitement des rejets.

Les branchements sur les égouts publics seront obligatoirement exécutés dans des regards ou dans des boîtes de raccordements prévus à cet effet, accessibles à tout contrôle.  Le dernier regard tertiaire doit être implanté dans la limite du lot.

L’Opérateur sera tenu responsable de toute détérioration des installations d’assainissement consécutive à un rejet d’effluents nuisibles ou non conformes aux prescriptions de l’ANPE.

En cas de branchement des eaux usées d’une longueur supérieure à 30 mètres par rapport au regard précédent, l’Exploitant pourra demander à l’Opérateur d’installer des réservoirs de chasse automatique conformes à la réglementation en vigueur.
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Les rejets qui, après traitement, ne correspondent pas aux normes admises pour leur réception dans le réseau public, devront être collectés et évacués par des organismes spécialisés.

Les eaux pluviales provenant des parkings et voiries doivent être traitées conformément à la réglementation en vigueur. 

3. Réseau anti-incendie 

Le réseau intérieur de défense contre l’incendie doit être soumis à l’accord préalable de la protection civile.

Article 4: Recollement des ouvrages

L’Opérateur est tenu de remettre à l’Exploitant, dans un délai ne dépassant pas trois mois à compter de l’achèvement des travaux, un dossier de recollement comportant les documents suivants:

1. Un plan de recollement (contre-calque) à l’échelle du 1/200e, sur fond de plan topographique visé à l’article 1a, avec report en coordonnées X,Y (=«LAMBERT») et Z (=«N.G.T.») de tous les éléments hors sol réalisés par l’Opérateur, comprenant l’implantation des bâtiments (angles bâtis), voiries (limite de chaussée), trottoirs (bordures), aires de stationnement, etc...

2. Un plan de recollement (contre-calque) à l’échelle du 1/200e, sur fond de plan topographique visé à l’article 1a, avec report en cordonnées X,Y (=«LAMBERT») et Z (=«N.G.T.») des réseaux divers, souterrains  ou affleurant, et ouvrages réalisés hors lot. 

Ces plans doivent comporter toutes les indications techniques ainsi que les détails nécessaires à la compréhension aussi bien de l’implantation que des équipements.

C. REGLEMENT D’URBANISME
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C. REGLEMENT D’URBANISME
1. Présentation du règlement d’urbanisme
Le présent règlement d’urbanisme relatif au Plan d’Aménagement de Détail du site de Bizerte du Parc d’Activités Economiques de Bizerte, est établi conformément au Code de l'aménagement du territoire et de l’Urbanisme, actuellement  en vigueur (Loi N° 94-122 du 28 Novembre  1994).

Il s’applique aux six zones homogènes définies dans le Plan d’Aménagement de Détail de la zone industrielle du Site de Bizerte (voir document ci-joint), pour lesquelles les règles d’utilisation et d’occupation des sols ont été établies selon le canevas fixé par le Code de l’Urbanisme.  Ce canevas qui comporte 14 articles divisés en deux sections, se présente comme suit:

Section 1 - L’utilisation du sol

Article 1 - Types d’activités interdites


Article 2 - Types d’activités autorisées sous condition

Section 2 - Les conditions d’utilisation du sol

Article 3 - Accès et voirie


Article 4 - Desserte par les réseaux


Article 5 - Surface et front des lots


Article 6 - Implantation  des  constructions   par   rapport  aux voies et 

       emprises publiques


Article 7 - Implantation   des   constructions  par  rapport  aux  limites 


                 séparatives des lots


Article 8 - Implantation  des  constructions   les  unes  par rapport aux autres sur un même lot ayant vocation à cet effet.


Article 9 - Coefficient d’Occupation du Sol (C.O.S.)


Article 10 - Hauteur maximale des constructions 


Article 11 - Aspect extérieur


Article 12 - Stationnement


Article 13 - Espaces libres et plantations 


Article 14 - Coefficient d’Utilisation Foncière (C.U.F.)
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2. Présentation des zones homogènes 
 

Le Plan d’Aménagement de Détail comporte six zones homogènes dont les affectations se présentent comme suit:

2.1 -  Zone d’activités existantes: ZAE
Il s’agit de divers secteurs occupés actuellement par des installations de productions industrielles, appelées à être maintenues dans le Parc d’Activités Economiques. La zone ZAE est réservée à l’implantation des installations et bâtiments liés à la production industrielle de quelque nature que ce soit, au stockage et à la transformation ou préparation préalable de tout produit nécessaire à cette production, à l’entretien et à la réparation de matériel de transport ou de fabrication.

2.2 - Zone d’activités projetées: ZAP
La zone ZAP est actuellement constituée de terrains vacants ou occupés par des constructions à démolir. Comme la zone ZAE, la zone ZAP est réservée à l’implantation des installations et bâtiments liés à la production industrielle de quelque nature que ce soit , au stockage et à la transformation ou préparation préalable de tout produit nécessaire à cette production, à l’entretien et à la réparation de matériel de transport ou de fabrication.

2.3 - Zone de dépôts: ZD
Il s’agit d’une zone affectée à l’entreposage de matériels et de produits non polluants, respectant les règles de sécurité définies par la législation en vigueur.

2.4 - Zone administrative: Ad
Cette zone est réservée à l’installation de constructions permanentes ou temporaires situées à l’entrée de la zone, abritant les postes de contrôle Police-Douanes.

2.5 - Espaces verts: EV
Les zones EV sont réservées à l’aménagement d’espaces verts destinés à l’aération et à l’agrément du Parc d’Activités Economiques.

2.6 - Parkings: P
Les zones de parkings sont réservées au stationnement des véhicules légers et des poids lourds pour l’ensemble du Parc d’Activités Economiques. Elles sont situées aux deux entrées du Parc, à proximité des postes de contrôle.
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3. Conditions d’utilisation et d’occupation du sol par zone homogène
Les conditions d’utilisation et d’occupation du sol sont définies selon le canevas en 14 articles fixés par le Code de l’Urbanisme.

Pour chacune de ces zones, ces conditions se présentent comme suit:

A.    ZONE D’ACTIVITES EXISTANTES: ZAE 

    &  ZONE D’ACTIVITES PROJETEES: ZAP
      * Caractère des zones ZAE & ZAP

    La zone ZAE est constituée de divers secteurs actuellement occupés par des installations de productions industrielles, appelées à être maintenues dans le Parc d’Activités Economiques. La zone ZAP  couvre les terrains vacants ou occupés par des constructions à démolir. Les zones ZAE et ZAP sont réservées à l’implantation des installations et bâtiments liés à la production industrielle de quelque nature que ce soit, au stockage et à la transformation ou préparation préalable de tout produit nécessaire à cette production, à l’entretien et à la réparation de matériel de transport ou de fabrication.

Section 1 - L'utilisation du sol
Article 1: Types d’activités interdites
Sont interdits:

1 - Les établissements classés ou non, impliquant de par la nature des procédés de production ou celle des matières produites des risques importantes pour la santé et la sécurité de l’environnement et des habitants. L’autorité compétente est habilitée à exiger le transfert, dans un délai à fixer par elle, des établissements en question ou, le cas échéant, de procéder à leur fermeture.


En tout état de cause, les activités industrielles figurant sur la liste des activités prohibées par la convention signée entre la Société de Développement et d’Exploitation du Parc d’Activités Economiques de Bizerte et le Ministère de l’Economie Nationale sont catégoriquement interdites.

2 - Les bâtiments à usages d’habitation.

Article 2: Types d’activités autorisées sous condition
La construction de bureaux, à condition qu’ils soient directement liés à l’exploitation de l’entreprise.
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Section 2 - Conditions d’occupation
Article 3: Accès et voirie
     1. Accès

Les caractéristiques des accès aux lots doivent permettre de satisfaire aux règles de sécurité et d’hygiène en vigueur, dont, notamment la lutte contre l’incendie, la protection civile, le brancardage, le ramassage des déchets.

      2. Voirie

Le réseau de voirie de desserte des divers lots sera exécuté conformément au Plan d’Aménagement de Détail.

Article 4: Desserte par les réseaux
Toute construction doit être obligatoirement raccordée aux réseaux suivants:




- Réseau de distribution d’eau potable;




- Collecteur des eaux usées;




- Collecteur des eaux pluviales;




- Réseau de distribution électrique;




- Réseau de télécommunication;




- Réseau de gaz s’il y a lieu.

Tout réseau et installation à l’intérieur du lot doivent obligatoirement être réalisés conformément à la réglementation en vigueur et obtention de l’accord du service concerné.

Article 5: Surfaces et front des lots
Les lots doivent présenter une surface minimale de 1.000 m2 et un front minimal de 20 m.

Article 6: Implantation des constructions par rapport aux voies 


       et emprises publiques  intérieures à la zone.
Toute nouvelle construction doit être implantée avec un retrait minimal de 10 m par rapport à la limite du lot. L’implantation des constructions existantes, par rapport aux voies publiques, sera maintenue dans son état actuel.

L’implantation des bâtiments doit être réalisée de sorte à permettre un accès direct à toutes ses parties par les véhicules de service, de la protection civile et de la sécurité.
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Article 7: Implantation des constructions par rapport 


       aux limites séparatives des lots
Toute nouvelle construction doit être implantée avec un retrait minimal  de 5 m par rapport aux limites séparatives. Pour les constructions existantes, et dans le cas d’une impossibilité de respecter ce retrait, des dérogations pourront être autorisées.

Sur les limites séparatives entre lots, seuls des murs de clôture maçonnés seront autorisés à une hauteur située entre 2 et 3 m.

Article 8: Implantation des constructions les unes par rapport aux 


       autres sur un même lot ayant vocation pour cet effet.

Deux constructions non contiguës, implantées sur un même lot, doivent être édifiées à une distance l’une de l’autre, au moins égale à la hauteur de la plus élevée d’entre elles, avec un minimum de 5 m.

Dans le cas où deux ou plusieurs lots mitoyens sont rétrocédés à un même Opérateur, les normes d’occupation du sol seront appliquées sur la base du lot obtenu après l’adjonction de ces lots.

Article 9: Coefficient d’Occupation du Sol (C.O.S.)
L’emprise au sol de l’ensemble des constructions ne doit pas dépasser 60 % de la superficie totale du lot (C.O.S. = 0,6). Pour les constructions existantes, un dépassement du C.O.S. pourra être autorisé.

Article 10: Hauteur maximale des constructions
La hauteur des constructions ne doit pas dépasser 10 m, sauf normes particulières du Cahier des Charges applicables à certaines catégories d’industries et à l’exception des constructions actuelles dans le cas où leur hauteur dépasse 10m. Cette hauteur pourra être portée à 12  pour les parties abritant les bureaux administratifs en rapport avec l’activité de production du lot.

Article 11: Aspect extérieur
La clôture donnant sur les voies intérieures de la zone sera constituée d’un mur bahut de 0,80 m de hauteur surmonté d’un grillage ou d’un fer forgé de 1,20 m. Toute construction de clôture, permanente ou provisoire, en matériaux de récupération, est rigoureusement interdite.

Pour les nouvelles constructions, les toitures en pente seront dissimulées par un bandeau horizontal.
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Article 12: Stationnement
Le stationnement des véhicules à l’intérieur de chaque lot sera assuré à raison d’une place de parking pour 100 m2 de surface couverte. Pour les constructions existantes et dans le cas d’une impossibilité de respecter cette norme, des dérogations pourront être accordées.  Les aires de stationnement doivent être plantées à raison d’un arbre de haute tige toutes les deux places de parking.

Article 13: Espaces libres et plantations
Les parties non construites comprendront les voies de circulation et les aires de stationnement et de manœuvre des véhicules ainsi que les espaces plantés ou gazonnés. Ceux-ci doivent couvrir une superficie au moins égale à 10 % de la surface du lot.  Les plantations devront être entretenues et remplacées en cas de destruction; elles devront être réalisées avant la demande du certificat de conformité.

Article 14: Coefficient d’Utilisation Foncière ( C.U.F.)
La valeur maximale du rapport de la somme des surfaces hors oeuvre des planchers à la surface du lot, est fixée à 1,2 (C.U.F + 1,2). Pour les constructions existantes, un dépassement du C.U.F. pourra être autorisé. 

B.  ZONE DE DEPOTS: ZD

     * Caractère de la Zone

    Il s’agit d’un lot affecté à l’entreposage de matériels et de produits non polluants, devant servir aux travaux de maintenance du Parc d’Activités Economiques. Ce lot comprendra:

- Un local pour l’entreposage du matériel et de produits de maintenance du Parc d’Activités Economiques, d’une superficie de 100 m2;

- Un bureau pour  le  service  de  maintenance, d’une  superficie  de 50 m2;

- Un parking couvert pour les véhicules utilitaires de maintenance, qui occupera 60% de la superficie totale du lot.

Section 1 - L’utilisation du sol
Article 1: Types d’activités interdites
Sont interdites toutes activités autres que celles énumérées dans le chapitre précèdent.
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Article 2: Types d’activités autorisées sous condition
NEANT.

Section 2 - Conditions d’occupation du sol
Article 3: Accès et voirie

     1. Accès

Les caractéristiques des accès aux diverses installations doivent permettre de satisfaire aux règles de sécurité et d’hygiène en vigueur, dont, notamment, la lutte contre l’incendie, la protection civile, le brancardage, le ramassage des déchets  

     2 . Voirie

La voie de desserte du lot sera exécuté conformément au Plan d’Aménagement de Détail.

Article 4: Desserte par  les réseaux
Toute construction doit être obligatoirement raccordée aux réseaux suivants:




- Réseau de distribution d’eau potable;




- Collecteur des eaux usées;




- Collecteur des eaux pluviales;




- Réseau de distribution électrique;




- Réseau de télécommunication;




- Réseau de gaz s’il y a lieu.

Tout réseau et installation à l’intérieur du lot doivent obligatoirement être réalisés conformément à la réglementation en vigueur et obtention de l’accord du service concerné.

Article 5: Surface et front des lots
La surface et le front du lot doivent être conformes au Plan d’Aménagement de Détail.

Article 6: Implantation des constructions par rapport aux voies 


       et emprises publiques intérieures à la zone.

NEANT.
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 Article 7: Implantation des constructions par rapport aux limites 
  
       séparatives des lots
Les locaux construits doivent être implantés avec un retrait minimal de 4 m par rapport aux limites séparatives. Les parkings couverts peuvent être aménagés sans retrait par rapport aux limites séparatives du lot.

Article 8: Implantation des constructions les unes par rapport aux 


        autres sur un même lot ayant vocation pour cet effet
Deux constructions non contiguës, implantées sur un même lot, doivent être édifiées à une distance l’une de l’autre, au moins égale à la hauteur de la plus élevée d’entre elles, avec un minimum de 5 m.

Article 9: Coefficient d’Occupation du Sol (C.O.S.)
L’emprise au sol de l’ensemble des locaux construits ne doit pas dépasser 10 % de la superficie totale du lot (C.O.S. = 0,1). L’emprise au sol des parkings couverts ne doit pas dépasser 60 % de la superficie totale du lot (C.O.S.=0,6%).

Article 10: Hauteur maximale des constructions
La hauteur des constructions ne doit pas dépasser 4 m.

Article 11: Aspect extérieur
La clôture sera constituée d’un mur bahut de 0,80 m de hauteur surmonté d’un grillagé ou d’un fer forgé de 1,20 m. Toute construction de clôture, permanente ou provisoire, en matériaux de récupération, est rigoureusement interdite.

Article 12: Stationnement
NEANT.

Article 13: Espaces libres et plantations
Les parties non construites devront être plantées ou gazonnées.

Article 14:  Coefficient d’Utilisation Foncière (C.U.F)

La valeur maximale du rapport de la somme des surfaces hors oeuvre des planchers à la surface du lot, est fixée à 0,1 (C.U.F. + 0,1) pour les locaux construits et à 0,6 (C.U.F. = 0,6) pour les parkings couverts.
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C:Zone Administrative : Ad 
      * Caractère de la Zone 

    Cette zone est réservée à l’installation de constructions permanentes ou temporaires situées aux deux entrées du Parc, abritant les postes de contrôle Police-Douanes.

Section 1 - L’utilisation du sol
Article 1: Types d’activités interdites
Sont interdites toutes activités autres que celles décrites dans le chapitre précédent.

Article 2: Types d’activités autorisées sous condition
Les locaux de gardiennage et de contrôle (de jour comme de nuit), pour le personnel dont la présence permanente est indispensable au fonctionnement et au maintien des installations, sont autorisés à condition que leur superficie totale n’excède pas 100 m2.

Section 2 - Conditions d’occupation du sol
Article 3: Accès et voirie

    1 . Accès

Les caractéristiques des accès aux lots doivent permettre de satisfaire aux règles de sécurité et d’hygiène en vigueur, dont, notamment, la lutte contre l’incendie, la protection civile, le brancardage, le ramassage des déchets.

    2 . Voirie

Le réseau de voirie de desserte des divers lots sera exécuté conformément au Plan d’Aménagement de Détail.

Article 4: Desserte par les réseaux
Toute construction doit être obligatoirement raccordée aux réseaux suivants:




- Réseau de distribution d’eau potable;




- Collecteur des eaux usées;




- Collecteur des eaux pluviales;




- Réseau de distribution électrique;




- Réseau de télécommunication;




- Réseau de gaz s’il y a lieu.
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Tout réseau et installation à l’intérieur du lot doivent obligatoirement être réalisés conformément à la réglementation en vigueur et obtention de l’accord du service concerné.

Article 5:  Surface et front des lots
Les surfaces et les fronts des lots doivent être conformes au Plan d’Aménagement de Détail.

Article 6:  Implantation des constructions par rapport aux voies 


        et emprises publiques intérieures à la zone
Les constructions doivent être implantées à l’alignement ou en retrait par rapport à celui-ci.

 Article 7: Implantation des constructions par rapport aux 


       limites séparatives des lots
Les constructions doivent être implantées avec un retrait minimal de 2 m par rapport aux limites séparatives.

Article 8: Implantation des constructions les unes par rapport aux

       autres sur un même lot ayant vocation pour cet effet
Deux constructions non contiguës, implantées sur un même lot, doivent être édifiées à une distance l’une de l’autre, au moins égale à la hauteur de la plus élevée d’entre elles avec un minimum de 5 m.

Article 9: Coefficient d’Occupation du Sol ( C.O.S.)
L’emprise au sol de l’ensemble des constructions ne doit pas dépasser 80% de la superficie totale du lot (C.O.S. = 0,8)

Article 10: Hauteur maximale des constructions

La hauteur des constructions ne doit pas dépasser 8 m.

Article 11: Aspect extérieur
La clôture sera constituée d’un mur bahut de 0,80 m de hauteur surmonté d’un grillage ou d’un fer forgé de 1,20m. Toute construction de clôture, permanente ou provisoire, en matériaux de récupération, est rigoureusement interdite.
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Article 12:  Stationnement
NEANT

Article 13: Espaces libres et plantations
Les parties non construites devront être plantées ou gazonnées.

Article 14: Coefficient d’Utilisation Foncière (C.U.F.)
La valeur maximale du rapport de la somme des surfaces hors oeuvre des planchers à la surface du lot, est fixée à 1,6 (C.U.F. = 1,6).

D. ESPACES VERTS: EV
     * Caractère de la Zone
        Les zones EV sont réservées à l’aménagement d’espaces verts destinés à l’aération et à l’agrément du Parc d’Activités Economiques. Elles doivent être plantées et entretenues et toutes construction y est interdite.

Section 1 - Section 2
NEANT.

E. PARKINGS: P
     * Caractère de la Zone

    Les zones de parkings sont réservées au stationnement des véhicules légers et de poids lourds pour l’ensemble du Parc d’Activités Economiques. Elles sont, pour la plupart, situées à l’entrée du Parc, à proximité des postes de contrôle.

   Tout type de construction y est strictement interdit. Ces zones doivent être plantées à raison de 1 arbre de haute tige toutes les deux places de parking.

Section 1 - Section 2
NEANT.

ANNEXE 3:
CONVENTION CADRE FIXANT LES REGLEMENTS

INTERIEURS DANS LE PARC D’ACTIVITES ECONOMIQUES DE BIZERTE
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ANNEXE 3:

CONVENTION CADRE FIXANT LES REGLEMENTS INTERIEURS DANS LE PARC D’ACTIVITES ECONOMIQUES DE BIZERTE
Article 1: 

Les règlements intérieurs sont établis conformément à la Loi N° 92-81 du 03 Août 1992 telle que modifiée et complétée par la Loi N° 94-14 du 31 Janvier 1994 et la Loi N°2001-76 du 17 Juillet 2001, au décret N° 2051 du 04 Octobre 1993 portant création du Parc d’Activités Economiques de Bizerte et à la Convention de Concession accordant l’exploitation dudit Parc à la Société de Développement et d’Exploitation du Parc d’Activités Economiques de Bizerte.

Article 2:

Les règlements d’urbanisme régissent les rapports entre l’Exploitant et les personnes physiques ou morales résidentes ou non résidentes, opérant dans le Parc d’Activités Economiques de Bizerte et notamment en matières:

-  d’accès et de circulation dans le Parc d’Activités Economiques;

-  d’aménagement et de construction;

- de paiement de redevances et de droits découlant de l’installation dans le Parc d’Activités Economiques et d’utilisation des services et commodités assurés dans ce Parc.

Article 3:

Le Parc d’Activités Economiques de Bizerte est réservé à l’exercice d’activités de production et de services orientées exclusivement vers l’exportation conformément aux dispositions de la Loi N° 92-81 du 03 Août 1992.

Il ne sera autorisé de ventes au détail que pour les services et produits nécessaires à la viabilité du Parc conformément à l’article 29 de la Loi sus-visée.

Les prestations et ventes ne peuvent être effectuées qu’après accord préalable de l’Exploitant et au vue d’un état détaillé mentionnant la nature des produits et de leurs quantités prévisionnelles.

L’installation dans le parc est soumise à une déclaration effectuée par l’Opérateur, conformément aux dispositions de l’article 10 du cahier des charges.
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Article 4:

Dès réception de l’exemplaire prévu à l’article 12 du cahier des charges, l’Opérateur doit se mettre obligatoirement en rapport avec les services de l’Exploitant pour l’immatriculation sur le registre du Parc d’Activités Economiques et procéder aux formalités nécessaires pour la préparation de leur installation dans le Parc.

Article 5:

Un registre d’immatriculation des Opérateurs du Parc d’Activités Economiques de Bizerte est tenu par l’Exploitant.

Il est accordé à tout Opérateur installé dans le Parc, un numéro d’immatriculation.  Ce numéro figurera sur l’exemplaire de la déclaration restituée, ainsi que sur les cartes d’accès qui sont délivrées à l’Opérateur.

Article 6:

Doivent être obligatoirement mentionnées sur le registre d’immatriculation les informations utiles relatives à l’Opérateur et à ses activités.  Toute modification intervenant sur sa situation doit être signifiée en temps utile, et portée sur ce registre.

Article 7:

Une convention portant autorisation d’occupation des locaux ou bâtiments nécessaires à l’activité de l’Opérateur est conclue entre celui-ci et l’Exploitant.

Cette occupation ne donne droit à son terme à aucune revendication, sauf pour les constructions réalisées après accord préalable de l’Exploitant, dans les conditions fixées à l’article 8 ci-après et suivants qui donnent droit, à l’expiration de la période d’occupation conventionnelle à indemnisation, selon la valeur résiduelle comptable de chaque construction.

Article 8:

L’Exploitant met à la disposition des Opérateurs, dans les conditions fixées par la convention portant autorisation d’occupation, des locaux construits, aménagés ou non, ainsi que des terrains à construire, accompagnés par des plans types.  Au cas où l’Opérateur souhaite aménager ou construire par ses propres soins, il doit soumettre ses plans détaillés à l’autorisation préalable de l’Exploitant.  Ces plans doivent être conformes aux règlements d’urbanisme du Parc.
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Article 9: 

L’Opérateur doit informer l’Exploitant de la date de commencement et d’achèvement des travaux.

Article 10:

L’Exploitant suivra les travaux de construction, et/ou d’aménagements.  Les Opérateurs sont tenus de se conformer aux directives qu’il pourra leur signifier dans la cadre du respect de l’aménagement général du Parc d’Activités Economiques.

Article 11:

L’occupation du Parc par les Opérateurs donnera lieu au paiement à l’Exploitant d’une redevance dont le montant et les modalités de règlement seront déterminés par la convention portant autorisation d’occupation temporaire.

Article 12:

L’Opérateur dont l’activité nécessite l’obtention d’un certificat d’origine pour les produits fabriqués dans le Parc d’Activités Economiques, doit tenir un registre de comptabilité matière conforme aux spécifications édictées par les services de la douane tunisienne.

Article 13:

L’Opérateur est tenu de cesser toutes activités et de remettre les locaux dans un délai ne dépassant pas trois mois, à partir de la date de l’expiration ou de retrait de son occupation temporaire.

Il doit remettre les locaux libres de toutes charges ou occupation, ainsi que tous documents attestant de sa qualité d’Opérateur dans le Parc d’Activités Economiques.

Article 14:

L’accès au Parc d’Activités Economiques se fera dans les conditions fixées par la législation et par la réglementation en vigueur.
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Article 15:

Les Opérateurs doivent se conformer à la réglementation relative à la protection de l’environnement et d’assainissement et éviter que leurs activités ne puissent gêner ou engendrer des nuisances ou préjudices au Parc et aux autres Opérateurs.

Article 16:

L’Opérateur est seul responsable des dommages résultant de ses activités, ou se produisant sur les lieux qu’il occupe.  Il doit, de ce fait, souscrire à des polices d’assurances conformément aux clauses de l’article 10 de la convention de concession et d’une manière générale à la réglementation en vigueur en Tunisie.

Article 17:

L’occupation temporaire des locaux par l’Opérateur peut être suspendue ou retirée en cas de non respect des clauses du cahier des charges, d’infraction aux dispositions des présents règlements, et de manière générale en raison de toute violation des dispositions législatives et réglementaires concernant le régime des Parcs d’Activités Economiques.

Ce retrait n’est pas suspensif des poursuites en dommages qui pourraient être engagées à l’encontre de l’Opérateur auteur de l’infraction.

Fait à Bizerte, le ...........................


Visa de l'Exploitant 




    L'Opérateur

